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AGGLO
PAYS
D'ISSOIRE Arfêté n" AT-2024-024

Direction : Aménagement du territoire
Doma i n e : U rba n is me -P la n ificatio n

Obiet
Modification simplifiée no2 du Plan Local d'Urbanisme {Ct Ul au Broc: ajout d'un objectif

[e Président de la communauté d'agglomération Agglo Pays d'lssoire (APl),

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'urbanisme, notamment l'article 1151-11 ;

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles 1153-45 à 1153-48 régissant la procédure de modification
simplifiée d'un plan local d'urbanisme ;

VU l'arrêté préfectoral n" t6-02779 en date du 6 décembre 201,6, relatif à la création de la communauté
d'agglomération < Agglo Pays d'lssoire > ;
VU l'arrêté préfectoral n" 20210642 en date du 12 avril 2021 autorisant la modification des statuts de la
communauté d'agglomération < Agglo Pays d'lssoire > au L2 avril 2O2! ;

VU la délibération n" 2Ot8-06-25 de l'Agglo Pays d'lssoire en date du 17 décembre 2018 approuvant la

modification simplifiée n'1 du Plan Local d'Urbanisme du Broc;
VU la délibération n' 2020/02/0!-N de l'Agglo Pays d'lssoire en date du 16 juillet 2020 relative à l'installation du
conseil communautaire et à l'élection de Monsieur Bertrand BARRAUD, Président de l'Agglo Pays d'lssoire ;

VU la délibération n" 2020/02/02-N de l'Agglo Pays d'lssoire en date du 16 juillet 2020 relative à la

détermination du nombre de vice-président et des éventuels autres membres du bureau ;

VU la délibération n" 2O2O/02/03-N de l'Agglo Pays d'lssoire en date du 16 juillet 2020 relative à l'élection des
vice-présidents et des éventuels autres membres du bureau, et notamment Monsieur David COSTON 1"'Vice-
Président de la com'ôrunauté d'aggloméùation Agglo Pays d'lssoire ;

VU la délibération n"2022/05/t}-AT de l'Agglo Pays d'lssoire en date du 28 octobre 2022 précisant les modalités

de concertation et de mise à disposition ;

VU l'arrêté n"2020-VP01 du Président de la communauté d'agglomération Agglo Pays d'lssoire en date du
22 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature en matière d'évaluation des politiques
communautaires, d'urbanisme, du numérique et de l'informatique à Monsieur David COSTON 1er vice-président
de la communauté d'agglomération Agglo Pays d'lssoire ;

VU l'arrêté n'AT-2022-O!2 du Président de la communauté d'agglomération Agglo Pays d'lssoire en date du
7 juin 2O22 prescrivant la modification simplifiée n"2 du Plan Local d'Urbanisme du Broc ;

VU l'arrêté n"AT-2022-023 du Président de la communauté d'agglomération Agglo Pays d'lssoire en date du
1-9 octobre 2022 ajoulant un objectif à la procédure ;

VU la délibération du conseil municipal du Broc en date du 25 août 2006 approuvant le Plan Local d'Urbanisme ;

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de rajouter un nouvel objectif à ceux fixés par les arrêtés AT-2022-Ot2 eL

AT- 2022-023 afin de mieux encadrer les bâtiments pouvant changer de destination ;

ARRETE

ARTICLE 1 : qu'aux objectifs définis par les arrêtés AT-2022-O!2 eT AT-2022-023 s'ajoute le nouvel objectif
suivant :

Aujourd'hui le PLU n'identifie aucun changement de destination, or conformément à l'article L15l--1L
du code de l'urbanisme dans les zones agricoles, naturelles, ou forestières, le règlement peut désigner
les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination sous réserve de ne pas

compromettre I'activité agricole ou la qualité paysagère du site. ll convient donc d'identifier le ou les

bâtiments pouvant changer de destination dans les zones naturelles et/ou agricoles.
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ARTICIE 2 : que, conformément aux articles R153-20 et R153-21 du Code de l'urbanisme, le présent arrêté fera
l'objet d'un affichage au siège de l'Agglo Pays d'lssoire et en Mairie du Broc durant un mois. Mention de cet
affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé sur le département.

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent arrêté.

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à

Madame la sous-Préfète d'lssoire et Monsieur le Maire du Broc.

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Agglo Pays d'lssoire et peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le Tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Le

Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique < Télérecours citoyens > accessible par le site
lnternet www.telerecou rs.fr.

lssoire, le 24 septembre 2024
Pour le Président, Bertrand BARRAUD

et par délégation,

le 1" Vice-Président, David COSTON
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